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SUPPLEMENT AU N° 4 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

15 FEVRIER 1859.

LA QUESTION DES ETATS-MAJORS DEVANT LES CHAMBRES FEDERALES.
*

L'Assemblee fe'de'rale a de'cide' de renvoyer le projet de loi sur la

röorganisation de l'dtat-major ftSdöYal au Conseil federal pour ötudes

ulterieures. Nous croyons utile de faire connaitre quelques details des

debats ä ce sujet, en publiant le rapport de la commission du Conseil
des Etats et un re'sume' de la discussion au Conseil national. Nous

regrettons, pour notre part, que le projet, malgre' ses lacunes, n'ait

pas dte adopted; mais les bonnes paroles qui ont ete prononce'es par
plusieurs des orateurs, et celles entr'autres de M. le directeur du

Departement militaire, laissent l'esperance que la question des etats-

majors fera peu ä peu son chemin.

Voici d'abord le rapport au Conseil des Etats, que nous met-
tons en premier lieu, parce qu'il rappelle les dispositions du projet
et qu'il peut servir a eclairer le compte-rendu de la discussion qui
suit. (Voir le texte du projet dans notre numero 12 de 1858):

Les phases diverses par lesquelles a passö devant le Conseil national le projet de

loi qui nous oecupe ont abouli, le 17 janvier courant, ä une decision par laquelle

ce Conseil a rösolu de ne pas entrer en matiere.

Votre commission vous propose unanimöment d'adherer ä l'arretö du Conseil

national.

En l'absence de documents et de rapports ecrits faisant connaitre les motifs de

l'opinion qui a prevalu au Conseil national, nous croyons utile de vous rendre

compte, Messieurs, de ceux qui ont determine le preavis que nous avons l'honneur
de proposer ä votre aeeeptation.

I.

L'on est d'accord de toutes parts pour reconnaitre que l'organisation, et surtout
l'instruction de l'etat-major federal, laissent beaucoup ä desirer. La commission du
Conseil des Etats partage cette opinion; eile est convaineue de la nöcessitö d'ap-
porter'un remede ä l'etat actuel des choses ä ecl ögard.

Elie doit dire cependant que, suivant eile, ce serait mal reconnaitre le zöle el le

devouement du plus grand nombre des officiers de l'elat-major que de les rendre

responsables des defectuosites qui sont signalees en les imputant essentiellement ä

un manque d'aptitude ou ä un döfaut de sentiment du devoir.

L'etendue des connaissances que doit posseder un officier d'ötat-major combinee

avec l'exiguite des moyens d'instruction et du temps que notre Organisation permet

d'y consacrer, voilä, dans l'opinion de la commission, les difficultös qu'il s'agit de

surmonter.

Pour examiner les propositions contenues dans le projet du Conseil federal, il

convient de les diviser en deux classes.
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Les unes constiluent des modifications ou des additions ä la loi sur l'organisation

militaire föderale du 8 mai 1850. Par leur nature, elles sont du domaine de la loi
et nöcessitenl en consequence l'intervention du pouvoir legislatif de la Confederation.

Les autres sont celles dont l'application pourrait etre faite par voie de reglements,

d'instructions, de circulaires inslrucüonnelles emanant du Conseil federal faisant

usage de la competence qui lui est atlribue par la loi federale du 8 mai 1850, et

notamment par les articles 110 et 115 de cette loi.
Dans la premiere de ces catögories nous rangeons les dispositions contenues aux

art. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 19 et 20, qui ont rapport:
L'art. 1er ä l'organisation et ä la repartition generale de l'etat-major.
L'art. 2 au nombre des colonels federaux, ä leur classeinent en divisionnaires et

en brigadiers.

L'art. 3 ä la composition de Tötat-major general et ä l'admission d'officiers d'ötat-

major general avec grade de premiers sous-lieutenants.

Les art. 4 et 5 ä la composition des etats-majors du gönie et de l'artillerie et ä

l'augmentation du nombre des officiers superieurs de ces ötats-majors.
Les art. 7, 8 et 9 ä la composition de Tötat-major du commissariat et de l'etat-

major sanitaire, ä la lixation du nombre de certains fonctionnaires de ces ötats-

majors, nombre qui, jusque ici, etait indötennine.

L'art. 10 ä la creation d'une classe de reserve dans Tötat-major.
L'art. 19 ä Tincorporation des officiers d'ötat-major dans la reserve.

L'art. 20 ä la Subvention ä accorder aux officiers subalternes d'ötat-major pour
frais d'equipement.

Dans la seconde categorie des dispositions du projet de loi, c'est-ä-dire dans la

classe de celles qui pourraient faire Tobjet de reglements ou de decisions emanant

de la competence du Conseil federal nous placons les articles 11, 12, 15, 14, 15,

16, 17, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 53 et 34 qui ont pour

objets essentiels:

L'art. 11. Les absences et les congös.

Lesart. 12 et 13. Les mesures propres ä s'assurer des connaissances que possedent

ceux qui sont proposes ou comme officiers ou comme aspirants ä Tötat-major.
Les art. 14 et 15. Les conditions pour ötre admis dans cbaque grade de Tötat-

major en sortant des cadres cantonaux.
Les art. 16, 17 et 21. L'avancement dans Tötat-major et les demissions.

L'art. 22. L'autorisation qui serait donnee au Conseil födöral de rayer des

officiers des cadres de Tötat-major et qui a consequemment pour but de renforcer la

disposition contenue dans Tart. 150 de la loi sur l'organisation militaire.
Les art. 23 et 24 ayant pour objet ce qui a rapport aux officiers d'ordonnance.

L'art. 25 donnant ä tout colonel federal le droit de choisir un secretaire d'etat-

major attache ä sa personne, droit qui, pour le dire en passant, est consacre dejä par
la loi actuelle.
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Les art. 26, 27 et 28 completant ce que prescrit la loi actuelle touchant Tobli-

gation imposee ä tout officier d'ötat-major de servir, s'il en est requis, dans le canton

de son domicile, d'entrer avec son grade dans les troupes cantonales ä sa sortie de

Tötat-major s'il a encore Tage reglementaire pour le service militaire, et enfin re-
glant les rapports administratifs des autorites militaires föderales et cantonales quant
aux mutations survenant dans le personnel de Tötat-major.

Les art. 29 ä 34 s'appliquant ä l'instruction de Tötat-major.

A l'egard de plusieurs de ces articles, le Conseil federal fait lui-möme remarquer

qu'ils appartenaient tout aussi bien au domaine des reglements qu'ä celui de

la loi.
Nous reconnaissons sans peine cependant que la question de competence du

Conseil fedöral pourrait ötre sujette ä Interpretation et ä discussion suivant la forme

qu'il adopterait pour atteindre le but qu'ont en vue ces divers articles.

Toutefois en agissant tantöt sous forme de reglement, tantöl par voie de circu-
laires et instructions; en adoptant enfin une pratique administrative röguliöre et

permanente, le Conseil föderal obtiendrait, sans aucun doute, l'equivalent des

mesures de cette seconde categorie tout en restant dans les limites des art. 110 et 115

de la loi sur l'organisation militaire föderale, articles dont nous croyons utile de

rappeler le texte:

« Art. 110. Le Conseil födöral fait les reglements et ömet les instructions nö-

» cessaires ä l'execution de l'organisation militaire, de Tinstruction, de l'armement,
» de Pöquipement et de Thabillement des troupes. II soumet les röglements impor-
» tants ä Tapprobation de l'Assemblöe federale.

» Art. 115. Le Departement militaire est chargö de Texamen prealable et du

s soin des affaires suivantes:

» 1° L'organisation militaire en general;

» 2° L'organisation et la surveillance de Tinstruction militaire ä la charge de la

» Confödöration. »

II.

Nous avons, en commencant ce rapport, emis l'opinion que le grand nombre des

connaissances requises de l'officier d'etat-major combine avec le peu de temps et de

ressources consacres ä Tinstruction, devaient ötre consideres comme les causes
essentielles du mal auquel il faut porter remöde.

S'il en est ainsi, ce remöde consistera dans tout Systeme qui aura pour effet de

diminuer le nombre des objets d'etude, de mettre ceux-ci en rapport avec le temps
et les ressources d'instruction que prösente notre Organisation militaire. II consistera

encore dans toute Organisation de Tötat-major qui n'exigera pas de chaque
officier des aptitudes trop diverses et quelquefois opposees par leur caractere.

Ce remöde existe, croyons-nous, dans un Systeme qui aurait ä sa base la
subdivision de l'etat-major en deux grandes classes, celle des officiers charges de

commandements effectifs et celle des adjudants.
Cette Organisation a pour eile l'autorite de l'expörience; eile est appliquöe en
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Autriche si nous ne nous trompons; eile a ete chaudement appuyöe et recommandee

dans ces derniers temps par des officiers suisses dont l'opinion a une valeur aussi

incontestable qu'incontestöe.

II n'est pas nöcessaire d'etre du metier pour comprendre que Tinstruction des

officiers d'ötat-major sera singulierement simplifiöe, que consöquemment Ie Service

se fera mieux, si par la creation de ces deux classes d'officiers les uns sont

plus spöcialement appeles ä etudier tout ce qui se rapporte au commandement

effectif de l'armee, tandis que les autres auront pour spöcialitö les diverses branches

de Tadministration et du service, qui, dans la rögle, concernent les adjudants.

Si cette Organisation a ete adoptee dans des armees permanentes, oü cependant le

temps et les moyens d'etude ne manquent pas, nous sommes etonnes qu'au lieu

de chercher ä nous Tapproprier, Ton ait examen plutöt en recours au moyen
propose dans l'art. 2 du projet.

Nous croyons que le systöme consistant ä creer un corps special d'adjudants est

avantageux en soi, qu'il Test spöcialement pour une armee de milices. Nous pensons

qu'en tout cas il doit etre examine avec soin, ce qui n'a pas eu lieu, si nous en

jugeons par les documents qui ont ete soumis ä notre examen.

Si Ton veut examiner encore ce point fondamental tout doit rester dans le statu

quo. II est övident, en effet, que les propositions du Conseil federal, que nos propres

decisions seront tres differentes selon que le systöme que nous recommandons

sera adopte ou qu'il sera rejete.

Que Ton nous permelte, avant de terminer ce que nous avons ä dire sur la question

envisagöe ä ce premier point de vue, de faire deux observations sur la modification

qui est la base et peut-etre aussi Töcueil du projet de loi propose par le

Conseil föderal.

Nous voulons parier de la division des colonels fedöraux en divisionnaires et

brigadiers.

I. L'art. 129 de la loi federale sur l'organisation militaire decide que «le
commandant en chef nomme les commandants du genie, de l'artillerie et de la cavalerie

; les commandants de corps d'armee, de division et de brigade ainsi que

l'adjudant general. i>

Cette disposition promet donc ä celui qui, cn cas de guerre, doit Commander

l'armöe suisse, de choisir parmi tous les officiers superieurs ceux qui doivent occuper

les postes importants. Cela nous parait preferable au point de vue de Tunite et

de la responsabilite du commandant ä ce qui est propose par Tart. 2 du projet de

loi du Conseil föderal.

II. La cröation de deux classes de colonels föderaux pourrait bien avoir pour
seule consequence de supprimer l'ömulation pour ne laisser subsister que l'envie et

1'esprit de dönigrement.
La premiöre partie de ce rapport peut donc ötre resumee en disant:
II n'y a pas heu d'entrer en matiere sur le projet du Conseil federal, parce que,

selon nous, il convient d'examiner si, ä la division des colonels federaux en deux
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classes, divisionnaires et brigadiers, il ne serait pas utile de substituer l'organisation

de Tötat-major en deux grands corps distincts, savoir: celui des officiers

d'ötat-major appeles ä des commandements effectifs; celui des adjudants.

III.
Nous avons dit que pour les dispositions du projet auxquelles il peut ötre sup-

pleö par des mesures emanant de la competence du Conseil federal, nous preferions

ce dernier mode.

Tel est, cn effet, notre avis; il nous reste ä le justifier.
Nous n'admetlons pasen principe et d'une maniere absolue que les reglements,

et surtout les circulaires et instructions, constituent un mode preferable ä celui de

dispositions legislatives plus fixes de leur nature, claires et bien coordonnees et

formant un tout; si nous avions Tassurance que l'expörience acquise peut des

maintenant etre consideree comme süffisante, nous ne craindrions nullement de disposer

par voie legislative au lieu de le faire par voie reglementaire et administrative.

Mais nous croyons que pour les dispositions du projet que nous avons placöes

dans cette seconde catögorie, l'expörience n'a pas dit son dernier mot qu'il convient

d'ötudier, d'experimenter encore, consequemment de pouvoir complöter, changer

ou abroger facilement et sans trop de solennite ce que Ton aura essaye en premier
lieu. Pour cela, il convient de statuer par voie administrative, sauf ä röunir plus

tard en loi, si cela est trouve utile, les dispositions dont l'expörience aura döraenti

Tefficacitö 1,
Par ces diverses raisons votre commission unanime, moins M. Wenger absent,

vous propose, Messieurs, d'adhörer ä la decision prise par le Conseil national:
De ne pas entrer en matiere sur le projet de loi propose par le Conseil fedöral

concernant l'organisation et l'instruction de Tötat-major federal.

Au nom de la commission:

Philippe», lieutenant-colonel federal.

SEANCE DU CONSEIL NATIONAL DU 17 JANVIER.

M. le colonel Bontems, president de la commission, prösente son rapport verbal ä,

peu prös en ces termes :

La commission s'est occupee longuement, tres longuement, de l'examen du projet.
Elle s'est divisee en majorite et minorite. La majorite (3 membres, MM. Benz,
Michel et Steiner) propose le renvoi au Conseil federal pour nouvelles etudes et en
lui donnant deux directions. TJne minorite d'un membre (M. de Courten) propose
Tajournement, motive principalement par nos circonstances financiöres. Le cinquiöme
membre, celui qui vous parle, s'est abstenu de conelure. II desire, quant ä lui, qu'on
ne discute pas le projet, et il voterait contre si les amendements de la commission
ötaient adoptes; mai» il croit cependant convenable, quant k la forme, qu'une
discussion ait lieu, ne füt-ce que pour faire connaitre au Conseil federal quelles sont les
vues de l'Assemblee.

Nous reconnaissons que la matiere est tres difficile. Notre etat-major est la partie
faible de notre armöe, malgre son importance, surtout pour des milices. Quelle est
Porigine du projet actuel? Apres la prise d'armes de 1856-57, un certain nombre d'of-
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ficiers, emus des döfauts de notre Organisation militaire, des lacunes de l'instruction
de notre ötat-major, se röunirent pour s'occuper de propositions k adresser ä l'autorite

superieure pour l'amelioration de notre militaire. Ces propositions, connues sous

le nom de Conferences d'Arau, furent soumises k Texamen d'une commission d'une

douzaine d'officiers superieurs, presides par le chef du Departement militaire fedöral.

Le projet prösente est le resultat de l'examen serieux et des longues discussions de

cette commission militaire. II a ete adopte k une grande majorite. Ce projet renferme

deux dispositions fondamentales qui sont repoussees par la majorite de votre
commission, et, il faut bien le dire, qui n'ont pas ete accueiilies favorablement dans le

public (classement des colonels en deux categories et creation d'un cadre de reserve).

D'autres dispositions, recommandees par la Conference d'Arau, ont ete, malgre leur
utilite incontestable, öcartöes par suite des difficultes d'execution qui se prösentaient;
ce sont. entr'autres, la creation d'un ötat-major permanent et l'organisation de l'armee

en divisions permanentes.
La creation d'un Corps d'etat-major permanent, qui, en temps de guerre, fournirait

quelques officiers dans chaque division,instruits pratiquement, et qui, en temps de paix,
s'occuperait des travaux de l'etat-major general, est desiree par nos officiers. Dejä en
1822, le general Jomini, notre compatriote, et juge des plus competents en pareille
matiere, nous conseillait l'adoption d'un noyau d'etat-major d'une douzaine d'officiers.

En effet, nos officiers d'etat-major, zeles et pleins de bonne volonte, manquent
göneralement d'instruction pratique, et il est fort difficile d'y suppleer. L'instruction
thöorique se donne facilement et ä bon marche: une chambre un peu vaste, une table
noire et un professeur, cela suffit. Mais, pour Tinstruction pratique, il faut des

reunions de troupes frequentes et d'une certaine duree, et cela cotite beaucoup. Puis la
vocation militaire chez nous n'est pas une carriöre; k part quelques exceptions, il faut
etre riche et n'avoir rien k faire chez soi pour entrer dans l'etat-major.

L'utilitö d'une Organisation de l'armee en divisions permanentes nous parait
incontestable, et c'ötait aussi l'opinion de la majoritö de la grande commission legislative

militaire; mais cette commission a recule devant l'application et devant les inconvenients

qui en rösulteraient. Ainsi, dans le cas de la mise sur pied de toute l'armöe,
les inconvönients de detail disparaissent devant les avantages. Mais si l'on ne met

sur pied que quinze, vingt, trente mille hommes, ce seraient certaines parties de la
Suisse qui fourniraient leurs contingents et supporteraient tout le fardeau. Pour eviter
cet inconvönient tres grave, nous serions forces de composer l'armee de nouvelles

divisions, formees en dötachant des brigades, peut-etre meme des bataillons; et alors

que deviendraient les avantages du Systeme Citons un exemple pour me faire
comprendre : La Prusse, parmi les grandes puissances militaires, se rapproche un peu
de notre Organisation; eile a aussi son armee organisöe en corps d'armee permanents.

En 1856 cependant, lorsqu'il fut question de la formation d'une armee de 150

mille hommes pour nous attaquer, au Heu de mobiliser des corps d'armee entiers,

on detacha un certain nombre de divisions des difförents corps d'armee, pour en

former l'armee destinee k marcher sur la Suisse. Un inconvenient aussi, qui est un detail)

c'est que dans chaque canton qui concourrait k la formation de plusieurs divisions et

brigades l'inspection de ces troupes,' des ecoles de recrues incomberait pour un

meme canton ä, plusieurs colonels (dkisionnaires ou brigadiers).
M. Benz, rapporteur de la majorite. Apres examen attentif des propositions du Conseil

federal, la commission a trouve que quelques-unes des dispositions projetees
etaient bonnes, mais que plusieurs autres etaient inadmissibles, entr'autres la creation
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d'un cadre de röserve et la röpartition des colonels federaux en brigadiers et divi-
sionnaires. Dans la discussion du projet au sein de la commission, plusieurs questioni
ont ete aussi soulevöes qui ne se trouvent pas dans le projet. M. le colonel Bontems

a dejä indique l'une de ces questions, k savoir l'etablissement d'un etat-major permanent.

La commission a öte d'avis qu'au point de vue militaire cette Institution serait
tres bonne, mais en tenant compte des difficultes financieres et des deiiberations qui
avaient dejä eu lieu sur le projet, la commission n'a pas cru necessaire de mettre
spöcialement ce point en evidence. D'apres mon opinion personnelle, au reste, un

etat-major permanent de 8 ä 10 majors et lieutenants-colonels est une chose nöcessaire,

ä laquelle on devra arriver tot ou tard.
Quant aux deux autres questions, renfermöes dans notre proposition, j'en parlerai

tout ä l'heure. Toutes ces questions doivent etre examinees attentivement, il faut
negocier avec les cantons, prendre des informations, etc. La commission ne peut pas
se charger de ces obligations, qui sont l'affaire des autorites. Dans ces circonstances,
la commission a juge pröferable de vous proposer quelques indications ä donner au

Conseil federal plutöt que Tadoption du projet; car on doit röflöchir ä. deux fois avant
de modifier des lois militaires.

La commission voudrait donc le renvoi du projet au Conseil födöral avec deux di-

rections, qui faciliteront, selon eile, quelque progres. Elle veut :

1° Qu'une partie des cours de repetition de l'infanterie soit utilisee ä des manoeuvres
de campagne des trois armes, sans augmentation de frais pour les cantons et sous la
direction de l'ötat-major. Ne nous abusons pas; notre armee n'est pas, quant ä

l'instruction, au point oü devrait ötre une armöe de milices; nous travaillons beaucoup

trop pour des affaires de parade, pour les yeux et pas assez pour le service de

campagne ; utilisons donc notre temps pour instruire nos troupes dans ce qui leur est
nöcessaire ä la guerre, car elles n'ont pas d'autre raison d'etre. (L'orateur lit, ä l'appui
de son opinion, quelques passages des oeuvres posthumes du feld-marechal Radetzky.)
Si, comme on le propose, on institue des manoeuvres de campagne dans les cantons par
les cours de röpetion, on se cree par lä un moyen de donner plus de pratique ä nos
officiers d'ötat-major, pratique dont ils ont röellement besoin. En verite, comment

peut-on exiger d'un officier quelconque qu'il remplisse les importantes et difficiles
fonctions d'un officier d'etat-major, quand pendant plusieurs annees, parfois, il n'a
fait aucun Service Par cette proposition, on aurait donc l'avantage de mieux
instruire la troupe au service de campagne, de fournir plus de pratique k l'ötat-major, et
cela sans augmenter les charges des cantons.

2° La seconde proposition a pour but de faciliter le recrutement dans l'ötat-major
et d'y apporter des forces vives et jeunes, qui profiteraient bientöt ä toute l'armee. Le
nombre des officiers de Tötat-major «st insuffisant pour le service, surtout en ce qui
concerne les adjudants. Je doute qu'au cas oü notre arrivee füt toute sur pied, on
puisse donner un adjudant ä chaque commandant de brigade, et cependant en temps
de guerre, sur un terrain comme le nötre et avec des milices, un brigadier aurait au
moins besoin de deux bons adjudants. On doit donc penser ä faciliter Tentröe dans

l'ötat-major. Cela peut se faire de plusieurs facons, et je ne veux ici qu'indiquer
quelques-uns des moyens, sans me prononcer, au nom de la commission, pour l'un
plutöt que pour l'autre. Ces moyens sont: indemnite convenable d'equipement; ac-

ceptation obligatoire des brevets; Institution d'aspirants, etc. Ces divers points devront
etre examines de plus pres, car ils sont dignes d'examen.

Encore un coup d'ceil sur la proposition de la minorite. Celle-ci est d'accord avec
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nous pour qu'on n'entre pas en matiere actuellement sur la loi; en revanche, nous
differons sensiblement sur les motifs de cette maniere de voir. Nous renvoyons le

projet parce que nous voulons des progres et des ameliorations dans cette branche

du service; la minorite renvoie parce qu'elle craint les frais et les difficultes. Les
difficultes ne doivent jamais nous arreter quand il s'agit de faire quelque chose de

bien; quant aux frais, ils ne sont pas mal places. L'etat-major est la tete de l'armee;
si Ton depense pour l'armee des millions, on no doit pas redouter les frais pour l'etat-
major; car si la töte n'est pas en ordre, les autres parties du eorps ne peuvent pas
fonctionner et les depenses qu'on fait pour elles le sont en pure perte.

M. de Courten a fait minorite dans la commission. II croit la question trop importante

et trop peu müre pour pouvoir se joindre soit ä la proposition de la majorite de

la commission, soit au projet du Conseil federal. II le croit d'autant moins que les

points de vue ä ce sujet paraissent etre fort divergents. Pour avoir un bon etat-major,
il faut, avant tout, pouvoir lui fournir les moyens d'une bonne instruetion; c'est cela

surtout qui est difficile, et meme, chez nous, presque impossible. Former des officiers
d'armes speciales est beaucoup plus facile que de former des officiers d'etat-major,
qui doivent avoir l'occasion de eultiver la theorie et la pratique de toutes les branches
de l'art militaire. Les grandes manoeuvres, les rassemblements, les camps, etc., tout
cela coüte beaucoup d'argent, et ni la Confederation, ni les cantons, ä quelques
exceptions pres, ne peuvent faire ces sacrifices. Le projet prösente me parait inexecu-

table, tout comme d'autres antörieurs: en consequence, je demande l'ordre du jour.
M. le conseiller federal Frey-Herose, directeur du Departement militaire, a vu avec

peine que la discussion de la question pendante offre le meme spectacle qu'une
consultation de deux ou trois medecins au chevet d'un malade. S'il est une chose dans

laquelle il faut de Turnte, c'est assurement dans le militaire, la sauvegarde de

Tindependance de notre republique et de notre honneur national. On dit bien que

plusieurs chemins menent ä Rome. Oui, mais si l'on ne sait se decider pour aucun, on

n'arrivera pas au but. R faut faire quelque chose pour notre ötat-major. Les
difficultös et les frais qu'on met en avant pour nous retenir sont trop exagöres, tandis

que l'utilitö etla necessite ne sont pas assez prises en consideration. Un Etat se dirige
d'apres ses besoins et fixe ensuite, sur cela, ses recettes et son budget; mais il ne

faut pas qu'il imite la conduite des particuliers, obliges de fixer leurs döpenses

d'apres leurs revenus. Salus publica suprema lex esto!

Un grave inconvenient ä l'etat actuel de l'etat-major, c'est qu'il y a manque
d'instruction dans les grades eleves et manque d'officiers dans les grades subalternes. A
ce second vice on peut remedier plus facilement qu'au premier, car d'anciens officiers

entrent dans l'etat-major ä de hauts grades sans avoir toute Tinstruction süffisante

pour leur service. et ce qui n'a pas ete appris precedemment ou ce qui a ete oublie
ne s'apprend plus. En co qui concerne l'art. 1 du premier chapitre du projet (Organisation

de Tötat-major). qui separe les colonels des autres grades de l'etat-major et
les considere seulement comme officiers generaux de l'armee, cette disposition est
reellement importante.

Le memoire du Conseil federal s'est dejä prononce dans le sens de Institution
des aspirants ä l'etat-major, ainsi que Tentend M. Benz, et en verite cela serait
dösirable. Mais la chose n'a pas plu. Quant au voeu d'un etat-major permanent, je
ferai la remarque que. par le personnel de hauts fonctionnaires et des instructeurs
federaux. il y a dejä un certain nombre d'officiers de toutes armes en service

permanent, et que l'augmentation de ce personnel ne parait pas necessaire, d'autant
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moins que la direction n° 1 de la majorite de la commission est dejä prevue dans le

projet au chapitre de l'instruction. L'art. 29, entr'autres, designe les differentes ecoles

et reunions de troupes auxquelles les officiers de l'etat-major federal auraient k

prendre part et prescrit que chaque officier doit passer au moins une fois k l'Ecole
centrale. En outre, des officiers de l'etat-major peuvent etre commandes pour des

reconnaissances et pour assister ä des rassemblements de troupes ä l'etranger. D'apres

l'art. 40, l'autorite federale a le droit d'cxigcr des officiers de l'etat-major des

travaux par ecrit sur des questions militaires, et les art. 31, 32, 33 determinent le

degre d'instruction necessaire au commissariat, au personnel de sante et aux
secrötaires. Quant aux rassemblements de troupes, il y a, sans doute, des difficultes et des

empechements locaux en ce qu'il faut eloigner un peu trop les troupes de leurs

foyers, mais les chemins de fer remedieront de plus en plus ä cet inconvenient. II
est, du reste, naturel que les brigades, aussi bien dans Tinteret de la troupe et des

cantons que dans celui du service, soient composees d'elements difförents. L'orateur
ne veut pas combattre le second point des propositions de la majorite de la commission,

car il le trouve digne d'examen, mais il recommande Tadoption du projet avec

cette adjonction.
M. Sprecher propose qu'il soit entre en discussion article par article sur le projet

prösente. Un sage disait: « Donnez-moi un point d'appui et je soule>erai le monde. •

On peut dire aussi justement: « Donnez-moi un bon etat-major et nous aurons une

bonne armee.» L'orateur estime que le projet repond aux exigences les plus gönerales

et qu'il est d'ailleurs recommande par des autorites competentes. Du reste, il
n'est pas besoin de se lier ä l'avance et de tout aeeepter; examinons toutes choses et

retenons ce qui est bon. La pierre d'aehoppement parait etre dans les articles 1 et2
(demarcation entre les colonels). Si le terme de generaux epouvante, prenons un autre

mot, mais gardons la chose. La polömique entre MM. les colonels Gerwer et Bontems

n'aurait peut-etre pas eu lieu, si ces officiers avaient eu un rang determine,
d'apres la disposition de l'art. 2. Le passage du message du Conseil federal k ce sujet

porte : « Par lä on eviterait des incidents, comme on en a vu dans ces derniers temps,
» oü des commandants de brigade prötendent etre aussi bien colonels federaux que
»> leur commandant de division, et avoir la meme position, les memes droits et la meme
» competence.» II ne plait pas ä l'orateur qu'il y ait une difference dans Thabillement
des colonels. II dit, en outre, qu'un certain nombre d'entr'eux, affecte par l'article 2

aux armes speciales, par exemple, 4 colonels ä l'artillerie, et 2 au genie, ne devrait

pas etre fixe au maximum, mais au minimum. Quant ä l'art. 3, portant que «Tetat-
» major se compose de 30 lieutenant-colonels, d'autant de majors et d'un nombre
» indetermine de capitaines, lieutenants et premiers sous-lieutenants » l'orateur de-

sirerait voir supprimer ce dernier grade, car de tels jeunes gens ne peuvent pas avoir
les connaissances et l'experience necessaires au service de Tötat-major. Enfin l'orateur
croit qu'on pourrait dötacher 'des corps de troupes les adjudants aussi bien que les

officiers d'ordonnance, comme cela se passe dans hon nombre d'armees. Les fonctions
d'un adjudant et Celles d'un officier d'etat-major ne sont pas les memes.

M. Kurz reconnait que le mecontentement engendre parfois le bien, mais il faut
eviter Texces et ne pas emettre des voeux qui rappellent la boite de Pandore. C'est

cependant ce qu'on fait avec le projet. Les circonstances particulieres ä la Suisse

fönt ressortir le plus grand mal; mais souvent aussi ce mal tient aux vues persönliches.

On veut bien donner quelque chose de meilleur et de nouveau: mais est-ce

bien toujours le meilleur Precedemment on voulait dans Tötat-major des gens qui
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n'eussent jamais servi dans les troupes; puis Ton revint de cette maniere de voir k

une autre diametralement opposee On ne s'en trouve pas bien non plus, et Ton change
de nouveau, sans avoir cherche ni trouve quelque chose de meilleur. On a ainsi des

essais perpetuels, et, en fait, on ne rencontre pas deux militaires en Suisse qui soient
d'accord. Qu'on ne demande donc pas trop et qu'on refiechisse que beaucoup de

bonnes choses seraient rejetees avec les mauvaises! L'orateur s'est souvent trouve
parmi les mecontents, et a combattu plus d'une loi, pensant qu'elle ne valait rien.
Mais quand eile a ete acccptee, il s'est vu parfois conduit ä craindre qu'on ne la
change contre une nouvelle. Daus le militaire on doit rechercher une certaine stabilite.

La France est un bon exemple ä suivre ä cet egard. Le marechal Canrobert di-
sait un jour que rien n'ebranlait plus la confiance des militaires que des changements
incessants. En effet il ne faut pas saper le moral du soldat et sa foi au bien; gar-
dons-nous-en surtout dans une armee de milices'.

L'instruction, dit-on, n'est pas satisfaisante Sans doute, mais quoi! Les deux tiers
des officiers de Tötat-major sont des gens obliges de gagner leur pain dans la vie
civile. On pourra bien demander d'eux une ecole tous les 2 ou 3 ans; mais si vous exi-

gez davantage, vous obtiendrez moins en resultats. Nous arriverons peut-etre ä un
etat-major pedant et routinier; nous sera-t-il bien utile J'en doute. Aquoi sert cette
demarcation des colonels federaux en deux classes Le commandant en chef doit,
en cas de guerre, avoir le choix de ses prineipaux officiers. On veut former maintenant

ces classes en 12 divisionnaires A quoi bon cet embarras que se donnera le
Conseil föderal On croit par lä eviter les rivalitös, tandis que c'est le contraire, ä

mon avis, qui aura lieu.

L'esprit de cantonalisme n'est pas encore eteint; Berne, par exemple, demanderait
des officiers generaux en proportion de sa population, trois divisionnaires; d'autres
cantons feraient de meme. Et ä supposer que les autorites cantonales soient raison-
nables, le soldat, le peuple le serait-il Dans le temps, ä Berne, il regnait, pour ainsi

dire, une demi-agitation lors des nominations ä l'etat-major federal. Et c'est une
pareille pomme de discorde que le Conseil föderal veut prendre sur lui, sans necessite

J'espere que cela n'aura pas lieu. Je ne parle pas : pro domo, car je ne me serais

jamais plaint qu'on m'eüt donnö un commandement sous un chef moins ancien que moi.

Les colonels fedöraux sont les officiers gönöraux de l'armee ; voilä le fait; mais le

titre de gönöral n'est ni republicain ni populaire. La consequence de cette titulature,
c'est que chaque colonel finirait par la prendre de son chef. Nous n'avons dejä plus
de lieutenants-colonels federaux! le titre etant long et incommode, on dit tout
simplement colonels. Pourquoi ne creerait-on pas tout aussi bien des majors-göneraux
Enfin on doit tenir compte de certaines chances pour l'avancement, du bonheur. II
en faut un peu pour devenir officier general. Napoleon disait d'un des plus habiles

officiers de son armee : « Je ne peux pas l'employer ; c'est un des plus habiles, mais

il n'a point de bonheur. »>

L'art. 10 du projet institue un cadre de röserve. Or quant ä cette disposition, je
dirai aussi qu'elle a peu de bonheur. M. le colonel Ziegler Tappelait Vhopital, et le

ridicule qui a frappe cette innovation est dejä caracteristique par lui-meme. Pour les

autres points, nous n'avons pas davantage besoin de nouvelle loi. Ainsi, par exemple,

1 Cette Observation est fort juste; mais eile s'applique surtout aux choses qui
touchent le soldat de pres, aux questions de reglements, d'habillement, d'equipement,

etc., et moins aux questions scientifiques et d'instruction superieure. Red.
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au heu d'une trentaine de paragraphes pour parer au manque d'officiers dans Tötat-

major, on peut tout simplement y parer par une proposition du Conseil federal.

Quant k la creation d'officiers d'ordonnance, l'orateur Tadmet: mais non celle d'as-

pirants ä l'etat-major; il termine en se rangeant en premiere ligne ä la proposition
de M. de Courten; en seconde ä celle de la majorite de la commission.

A la votation, les propositions de la majorite de la commission ont ete adoptees.

Voici le tableau des ecoles militaires föderales et cours de repetition pour l'annee

1859:
I. «EME.

A. Ecoles de recrues.
Recrues de sapeurs du genie des difförents cantons, ä Thoune, du 10 juillet au 20

aoüt.

Recrues de pontoniers des difförents cantons, ä Brugg, du 8 mai au 18 juin.
B. Cours de repetition.

Elite. — Compagnies de sapeurs n° 1 de Vaud assistera au grand rassemblement
de troupes; 3 d'Argovie ä Thoune, du 23 aoüt au 3 septembre; 5 de Berne ä Thoune,
du 23 aoüt au 3 septembre.

Compagnie de pontoniers n°a 1 de Zürich assistera au grand rassemblement de

troupes; 9 de Berne, ä Thoune ; 5 de Berne, idem.

II. ARTILLERIE.
A. Ecoles de recrues.

Recrues de Zürich, Lucerne, Bäle-Ville, Appenzell (Int. et Ext.), du 27 mars au 7

mai, ä Zürich; de Berne (partie francaise), Fribourg, Soleure, Bäle-Campagne, Saint-
Gall Thurgovie, du 15 mai au 2 juillet, ä Thoune; de Berne (partie allemande) et
Argovie, du 12 juin au 23 juillet, ä Aarau; de Vaud, Neuchätel et Geneve, du 3 juillet
au 13 aoüt, ä Biere ; de toutes les compagnies du parc et de l'artillerie de montagne,
du 31 juillet au 10 septembre, ä Lucerne; du train de parc de tous les cantons, du
27 mars au 30 avril, ä Thoune.

B. Cours de repetition.
Elite. — Batteries d'obusiers de 24 livres n0' 1 de Zürich et 3 d'Argovie, du 17 au

28 mai, ä Aarau.
Batteries de canons de 12livres n<" 5 de Berne, du 27 septembre au 8 octobre, ä

Thoune; 7 de Bäle-Campagne, du 17 au 27 mai, ä Aarau; 9 de Vaud assistera au
grand rassemblement de troupes.

Batteries de canons de 6 livres n0' 11 de Berne assistera au grand rassemblement de

troupes; 13 de Fribourg, du 16 au 27 aoüt, ä Biere; 15 de Bäle-Campagne, du 3 au 14

aoüt, k Bäle; 17 de Saint-Gall, du 27 juin au 18 juillet, ä Saint-Gall; 19 d'Argovie,
du 3 au 14 aoüt, ä Bäle; 21 du Tessin, du 26 septembre au 7 octobre, k Bellinzone,
23 de Vaud, du 16 au 27 aoüt, ä Biere; 25 de Geneve assistera au grand rassemblement

de troupes.
Batterie de montagne n° 27 du Valais, du 29 aoüt au 9 septembre, ä Saint-Maurice.
Batteries de fusees n°" 29 de Berne et 31 de Geneve, du 1 au 12 septembre, ä Biöre.

Compagnie d'artillerie de position n° 33 de Berne, du 27 septembre au 8 octobre, k
Thoune.

Compagnies de parc n01 35 de Zürich et 37 de Lucerne, du 17 au 28 mai, ä Zürich,
39 d'Argovie, du 5 au 10 juillet, ä Thoune.


	La question des états-majors devant les chambres fédérales

